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Erwagungen

E.8

a) Lerecours doit étre admis, ce qui entraine I’ annulation de la décision rendue par I’ OAl,
la cause lui étant renvoyée pour mise en oauvre d’ une expertise psychiatrique et dans toute
discipline jugée utile, puis nouvelle décision. b) La procédure de recours en matiere de
contestation portant sur I’ octroi ou le refus de prestations de I’ assurance-invalidité devant le
tribunal cantonal des assurances est soumise adesfrais dejustice (art. 69 al. 1bis premiére
phrase LAI). En |’ espece, lesfrais de justice doivent étre fixés a 400 fr. et misalacharge de
I’ OAl, qui succombe. Obtenant gain de cause avec |’ assistance d’ un mandataire qualifié, le
recourant adroit a une indemnité de dépens atitre de participation aux honoraires de son
conseil (art. 61 let. g LPGA), gu’il convient d arréter a2’ 000 fr., débours et TVA compris
(art. 10 et 11 TFIDA [tarif du 28 avril 2015 desfrais judiciaires et des dépens en matiére
administrative ; BLV 173.36.5.1]), et de mettre ala charge deI’intimé qui succombe.
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